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Amnesty International condamne 

fermement les attentats en Irak qui ont fait 
une centaine de morts et plus de 400 blessés 
parmi la population civile. 

« Rien ne peut justifier l’attaque 
délibérée de civils, a déclaré Amnesty 
International. Prendre pour cible des fidèles 
lors d’observances religieuses témoigne d’un 
mépris total des principes d’humanité les 
plus élémentaires. »  

Neuf attaques coordonnées se sont 
produites à Kerbala et Bagdad mardi matin 
alors que des millions de musulmans fêtaient 
l’Achoura, fête la plus sacrée du calendrier 
chiite. 

« Si ces attentats faisaient partie d’une 
campagne d’attaques systématiques et 
généralisées de la population civile 
irakienne ayant pour but de servir la 
politique d’une organisation, ils 
constitueraient un crime contre l’ humanité. 
Ils se situeraient donc parmi les crimes les 
plus graves au regard du droit international, 
a déclaré Amnesty International. Il faut 
mettre un terme à ces attaques 
immédiatement et traduire en justice leurs 
responsables présumés. » 

Au cours de ces derniers mois, des 
centaines de civils irakiens sont morts dans 
des attaques suicide et des attentats perpétrés 
par des groupes armés. Amnesty 
International a appelé les groupes armés et 
toutes les autres organisations à épargner les 
civils de toute attaque. 
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Londres, au +44 20 7413 5566, ou 
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